
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
 

 

 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Article R. 122-  

 
 

ronnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 

 
 

Date de réception :  Dossier complet le :   : 
    

 

 
 

1. Intitulé du projet 
 

 
 

 

 
2.1 Personne physique 

Nom Prénom

 2.2 Personne morale 
 Dénomination ou raison sociale  
  

 
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale  

   

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique  

 

  
 

 
3. Catégorie -

dimensionnement correspondant du projet 
 

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

  

 4. Caractéristiques générales du projet 
 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

N° 14734*03
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4.2 Objectifs du projet
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

 

 

4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?

   

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées  

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)  

 

 

4.6 Localisation du projet   
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

  

  Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   
   Communes traversées :    

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

   

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

 

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

 

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

 

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
de chaque 

direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

  

 
 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

  

 

 
 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :  
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

 8. Annexes 

 8.1 Annexes obligatoires 

 Objet 

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
 

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

 

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
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 8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes a
parties auxquelles elles se rattachent 

 Objet 

  

  

  

  

  

  

 9. Engagement et signature 
  

 -dessus   
 

 

 

 Fait à  le,  
  

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

X

BOULOGNE BILLANCOURT 9 juillet 2021



Urbaconseil, Groupe Oteis – 140 Boulevard Malesherbes 75 017 PARIS 

Les Nouveaux Constructeurs  
50 route de la Reine 
92 773 BOULOGNE BILLANCOURT Cedex 
 
 
 
 
 

DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

ANNEXES 1 A 16 
 
 
 
 
 

Projet situé 1-3, rue du Bois de l’Entre-deux à EVRY COURCOURONNES 
 
 
 
 

 
 
 

Photos de l’existant, Ecologie & Environnement Conseils, juin 2021 
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ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION  
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie zoomée sur la page suivante 
 
 
 
 
 
 

Localisation indicative du projet  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Photos aériennes, Limites administratives 
 
Le site du projet est localisé dans la partie ouest du territoire d’Evry Courcouronnes, côté Courcouronnes, en limite de Bondoufle et Ris Orangis.  
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Source : Géoportail, Photos aériennes, Parcelles cadastrales 

 

 

   Site du projet 

 

Parcelle cadastrale 182 AD 22, 23et 28 

Source : Cadastre.gouv 

Evry Courcouronnes 

Bondoufle 

Ris Orangis 
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ANNEXE 3 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source des photos 1 et 2 : 
Google Street View, mai 2008 
 
 
  

1 

1 

2 

2 

3 

4 

5 

6 7 

8 9 

10 

11 

12 13 
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Source des photos 3 à 6 : Google Street View, mai 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

3 

5 

4 

6 
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Source des photos 7 et 8 : Google Street View, septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source des photos 9 et 10 : Ecologie & Environnement Conseils, juin 2021 
  

7 
8 

9 
10 
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Source des photos 11 à 13 :  
Ecologie & Environnement Conseils, juin 2021 
 
 
  

11 12 

13 
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ANNEXE 4 : LE PLAN DU PROJET 

 
Source : EG2A - EMMANUEL GUTEL ARCHITECTES ET ASSOCIES, juillet 2021 
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ANNEXE 5 : LE PLAN DES ABORDS DU PROJET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site du projet   
 
 
 
 

Source : IAU mode d’occupation du sol, 2017  
 
 
 
 
 
 
Le mode d’occupation du sol de l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France, mis à jour en 2019, recense le site du projet d’une part dans la catégorie « Transport » (desserte 
interne du site), d’autre part dans la catégorie « Equipement » (bâtiments de la Maison d’Accueil Spécialisée) mais également dans la catégorie « Espaces ouverts artificialisés » et « bois 
et forêt ». Ce dernier correspond en partie aux espaces boisés présents sur le site mais semble empiéter sur la partie construite du terrain (espaces de circulation, de stationnement et 
bâtiments). 
Les environs immédiats du site sont principalement occupés par de « l’habitant individuel », des secteurs de « bois et forêt » et des « espaces ouverts artificialisés » et quelques poches 
« d’habitat collectif » et « d’équipements ».  
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ANNEXE 6 : LES ZONES NATURA 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Esri World Topographic Map,  
Natura 2000 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La zone Natura 2000 la plus proche est celle du Marais d’Itteville et de Fontenay-le-Vicomte à environ 5,2 km à vol d’oiseau au sud. Au total le marais compte 522 hectares recensés au titre 
de la directive Oiseaux.  
Le site recensé au titre de la directive habitats le plus proche est situé à 5,5 km au sud à vol d’oiseau. Il s’agit du « Marais des basses vallées de la Juine et de l’Essonne » et s’étend sur une 
superficie de 397 hectares. 
Au regard des distances séparant le site du projet des sites Natura 2000, il n’y aura pas d’impact sur ces zones.  

Localisation générale du 
site du projet 

Zone Natura 2000 directive 
oiseaux 

Zone Natura 2000 directive 
habitats 

Site Natura 2000 – directive 
oiseaux FR1110102 

Marais d’Itteville et de Fontenay-
le-Vicomte à environ 5,2 km 

Site Natura 2000 – directive habitats 
FR1112013 

Tourbières et prairies tourbeuses de 
la forêt d'Yveline à environ 30 km 

Site Natura 2000 – directive oiseaux 
FR1112011 

Massif de Rambouillet et zones 
humides proches à environ 24 km 

Site Natura 2000 – directive habitats 
FR1100805 

Marais des basses vallées de la Juine 
et de l’Essonne à environ 5,5 km 

Site Natura 2000 – directive 
habitats FR1100795 

Massif de Fontainebleau à 
environ 20 km Site Natura 2000 – directive habitats 

FR1100806 
Buttes Gréseuses de l’Essonne à environ 14 km 
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ANNEXE 7 : LES ZNIEFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, photos aériennes, ZNIEFF types I et II 
 
 
La ZNIEFF la plus proche se situe à 1,2 km de la zone du projet. Il s'agit de la ZNIEFF de type 1 du Bois de Saint-Eutrope. L’identifiant régional est le 91235001. 
 
  

SITE DU 
PROJET 

ZNIEFF TYPE 1 
BOIS DE SAINT-EUTROPE A 1,2 KM 

ZNIEFF TYPE 2 
VALLEE DE LA SEINE DE SAINT 

FARGEAU A VILLENEUVE SAINT 
GEORGES A 2,7 KM 
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ANNEXE 8 : LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT ET CARTES DE BRUIT STRATEGIQUES 
 
Les PPBE sont établis suite à la réalisation des cartes de bruit stratégiques 3ème échéance. Ces cartes (3ème échéance) ont été approuvées par arrêtés préfectoraux le 20/12/2018 pour le 
réseau national et départemental, le 26/02/2019 pour le réseau communal et le 14/08/2018 pour le réseau ferroviaire SNCF. 
Le site du projet se trouve en dehors des zones où les indicateurs Lden et Ln dépassent les valeurs limites des niveaux sonores relatifs aux infrastructures de transports. Concernant le 
réseau routier communal les extraits de cartes de bruit stratégiques ne sont pas jointes, le site du projet est trop éloigné des voies concernées (rue Gutenberg à Bondoufle, avenue de 
l’Orme à Martin à Evry Courcouronnes). De même pour le réseau ferroviaire qui concerne le sud-est de la commune.  
 
Extrait des cartes de bruit stratégiques du réseau routier départemental dont le trafic est supérieur à 3millions de véhicules par an, approuvées le 20/12/2018 – Carte de type C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait des cartes de bruit stratégiques des infrastructures routières nationales et autoroutières dont le trafic est supérieur à 3millions de véhicules par an, approuvées le 20/12/2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Préfecture de l’Essonne, PPBE de l’Essonne routier), 3ème échéance approuvée par arrêté préfectoral du 24/09/2019, cartes stratégiques de bruit 3ème échéance approuvées le 20/12/2018 

Site de projet 

Zones exposées au bruit en dB(A) 
 
Période jour soir nuit 
 
 
 
Période nuit 

Zones exposées au bruit en dB(A) 
 
Période jour soir nuit 
 
 
 
Période nuit 
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ANNEXE 9 : LE PATRIMOINE 
 
Les Monuments Historiques et leur périmètre de protection  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture 
 
Le site n’est pas un Monument Historique et n’est pas situé dans un périmètre de 
protection associé à un monument historique. Le périmètre de protection le plus proche 
est à environ 200 mètres du site du projet, il s’agit de celui associé aux Bornes à Fleur de 
Lys numéros 19 et 20. Un autre périmètre de protection est situé à 1,4 km et est associé 
au Château d’Orangis, dit château Lot. 
 
Le site du projet n’est pas dans un site patrimonial remarquable, le plus proche est celui 
de Longpont-sur-Orge à environ 7,7 km à l’ouest. 
 
Le site n’est pas inscrit au patrimoine mondial, ni dans une zone tampon associée. La plus 
proche est à environ 23 km, il s’agit de la zone tampon du parc de Versailles. 

ANNEXE 10 : LES ZONES HUMIDES 
 
Les zones humides et potentiellement humides identifiées par la DRIEAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site du projet 

Source : DRIEAT, Carmen Identification des enveloppes d’alerte potentiellement humides 
 
Le site du projet est en faible partie concerné, dans la limite nord-ouest, par une 
enveloppe d’alerte de classe 3 correspondant à une zone potentiellement humide. Cette 
zone de classe 3 est définie de part et d’autre d’un petit cours d’eau.  
Actuellement, une partie de ces espaces situés en zone de classe 3 est occupé par des 
espaces de circulation automobile en bitume, du stockage divers (bennes, barrières, …) et 
des bâtiments. Le projet prévoit notamment dans cet espace, le long du cours d’eau, des 
jardins en pleine terre. Dans cette zone de classe 3, des bâtiments seront implantés sur 
des espaces déjà bâtis, imperméabilisés ou des gazons d’ornement. 
 

Site du 
projet 
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Le sage Nappe de la Beauce et ses milieux aquatiques 
 
Dans le cadre de la mise en place de la disposition n°18 du SAGE, intitulée « Protection et inventaire des zones humides », il a été demandé aux groupements de communes compétents 
ou aux communes de réaliser un inventaire des zones humides, afin de réaliser une étude de prélocalisation des zones humides engagée par la Commission Locale de l’Eau (CLE). Cette 
étude a permis : 

- d’identifier les enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides, 
- de les hiérarchiser en fonction des enjeux, des fonctionnalités potentielles des zones humides et des pressions pouvant s’y exercer. 

 
Extrait de la carte des enveloppes à forte probabilité de présence de zone humides 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site du projet 
 
 
 
Source : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux de la Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques, Enveloppes à forte probabilité de présence de zones humides 
 
 
D’après cet inventaire, il n’est pas identifié de zone humide spécifique sur le site du projet. 
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ANNEXE 11 : LES SITES INSCRITS ET CLASSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture 
 
Le site inscrit le plus proche est celui du Cimetière Russe à Sainte Geneviève des Bois et Fleury Mérogis à environ 3,3 km à l’ouest. Les Rives de la Seine sont également un site inscrit situé 
à environ 3,5km à l’est.  
 
 
Le site classé le plus proche est le pavillon Choiseul et le Benoist-Préau à Viry Châtillon à 5 km du site. Au regard de la distance et de la densité d’urbanisation séparant les deux sites, le 
projet n’aura pas d’impact sur cette zone. 
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ANNEXE 12 : LE MILIEU NATUREL 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  
 
 
 
 

Légende couches SRCE :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DRIEAT Ile de France, nature, paysages et Biodiversité, SRCE 
 
D'après le SRCE et les continuités écologiques consultables sur le site de la DRIEAT, dont la carte ci-dessus est extraite, le site du projet n'est pas concerné par le repérage des entités de ce 
schéma et des continuités écologiques et n'est pas de nature à leur porter atteinte. 
  

Site de projet 
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L’impact du projet sur le boisement et les arbres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ecologie & Environnement Conseils et EG2A - EMMANUEL GUTEL ARCHITECTES ET ASSOCIES, juillet 2021 

Des boisements identifiés au PLU comme « espace paysager à protéger » sont situés sur le site du projet (en limite ouest et sud), et seront conservés dans le projet. Une surface d’environ 
4 920m² sera déboisée (surface orangée dans la carte ci-dessus). Cette zone déboisée est située en dehors du périmètre « espace paysager à protéger ». Un repérage faune, flore, habitats 
a été effectué sur le site fin juin 2021, par Ecologie & Environnement Conseils et conclu à un enjeu écologique faible à moyen. Dans le cadre de ce repérage, 7 arbres ont été identifiés 
comme remarquables (points jaunes dans la carte ci-dessus) et seront conservés. L’implantation du projet a évolué pour permettre la conservation de ces arbres.  
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ANNEXE 13 : LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
Extrait de la carte des Servitudes d’Utilité Publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Plan Local d’Urbanisme de Courcouronnes approuvé le 22 juin 2017, Annexes  
 
 
 
D’après la carte des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) le site du projet n’est pas concerné par des servitudes liées aux canalisations de gaz ou de réseaux électriques.  
Le site du projet est concerné par la SUP de l'aqueduc de la Vanne et du Loing que le projet respectera.  
 
 
Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
 
D’après la base de données des installations classées pour la protection de l’environnement disponible sur le site de Géorisques, le projet n’est pas concerné par une ICPE soumise à 
autorisation ou enregistrement. Les ICPE soumises à enregistrement ou autorisation les plus proches sont des usines NON SEVESO et se situent à plus de 500m et sont les suivantes :  

- AOIP, 6 rue Maryse Bastié ZAE Saint Guénault 91080 EVRY-COURCOURONNES dont les activités sont à l’arrêt, à environ 530 mètres,  
- CHEDEVILLE-charcuterie de Paris, 9 rue Jean Mermoz 91080 EVRY-COURCOURONNES, au régime de l’enregistrement à environ 800 mètres,  
- PUBLIDISPATCH, Rue Désir Prévost ZAC de la Marinière, Bât. Marinière 2 91070 BONDOUFLE, au régime de l’enregistrement à environ 830 mètres, 
- SEGRO LOGISTICS, 5 Rue Désir Prévost ZAC La Marinière 91070 BONDOUFLE, au régime de l’enregistrement à environ 800 mètres,  
- SELP MARINIERE (ex CINRAM), ZAC de la Marinière- 4 Rue Désir Prévost Ilot 18 - La Garenne 91070 BONDOUFLE, au régime de l’enregistrement à environ 800 mètres, 
- STEF LOGISTIQUEBONDOUFLE, ZAC de la Marinière - Ilôt 18 3 rue Désir Prévost 91070 BONDOUFLE, au régime de l’enregistrement à environ 700 mètres. 

  

Site de projet 
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ANNEXE 14 : LES RISQUES NATURELS 
 

Exposition au retrait et gonflement des argiles 
 

Zones sensibles aux remontées de nappe    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géorisques, retrait et gonflement des argiles 
Source : Géorisques, zones sensibles aux remontées de nappes   

 
 
 
 
 
 
Le site du projet est :  

- concerné par l’aléa retrait et gonflement des argiles avec une exposition moyenne,  
- situé dans une zone potentiellement sujette aux inondations de cave, cependant, le projet ne prévoit ni de sous-sol ni de caves,  
- situé dans une zone de sismicité très faible.  

 
Le site du projet n’est pas dans un TRI et n’est pas concerné par un plan de prévention des risques naturels. 
 

Site de projet 
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ANNEXE 15 : COURRIER DE LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
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ANNEXE 16 : MESURES ET CARACTERISTIQUES DU PROJET DESTINEES A EVITER OU REDUIRE LES EFFETS 

NEGATIFS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT OU LA SANTE 
 
 
Diagnostic environnemental des sols 
 
Une étude de diagnostic environnemental des sols avec sondages et analyses est en cours de réalisation afin de caractériser la 
qualité des sols du site de projet. Si des impacts à des polluants sont identifiés, les mesures nécessaires pour supprimer tout 
risque sanitaire seront prises et un traitement adapté des terres excavées sera définit. De plus, les destinations prévues dans 
le projet ne sont pas considérées comme sensible au regard de la circulaire du 8 février 2007 relative aux sites et sols pollués.  
 
 
Déchets de démolition 
 
Une mission de recherche d'amiante dans les matériaux et produits des bâtiments existants sur la parcelle 28 a été réalisée et 
a mis en évidence quelques traces d'amiante. Les produits amiantés feront l'objet d'un repérage, d'un suivi et d'un traitement 
adapté conformément au code de la santé publique. Les mêmes repérages seront menés sur la totalité des bâtiments et des 
enrobés présents sur le site.  
 
 
Transports et déplacements 
 
Le projet situé à environ 500 mètres du futur arrêt « traité de Rome » sur la ligne 12 du TramTrain, permettra l'utilisation aisée 
des transports en commun et un accès à d'autres axes structurants (RER D, B, C Métro 18 en projet, TGV). Cette desserte à 
proximité du site limitera l'utilisation de la voiture.  
 
 
Paysage et biodiversité 
 
Le PLU définit une partie du site comme « espace paysager à protéger ». L'implantation des bâtiments se fera en dehors de 
cette zone et le projet prévoit de conserver cet espace classé au PLU comme à protéger. Le projet prévoit de s'implanter au 
mieux sur les espaces déjà construits (espaces de circulation automobile et bâtiments) afin de limiter les impacts sur la partie 
boisée.  
Le repérage faune, flore, habitat mené par Ecologie & Environnement Conseils fin juin 2021 conclu à un enjeu écologique faible 
à moyen sur le site du projet. Dans le cadre de ce repérage, 7 arbres ont été considérés comme remarquables. D’après les 
conclusions de ce repérage, il est également précisé que les projets en cours n’auront qu’un impact modéré sur 
l’environnement en place et quelques préconisations sont indiquées pour limiter ces impacts. Dans les préconisations, il a 
notamment été retenu la conservation de ces 7 arbres ce qui a eu pour conséquence de modifier l’implantation du projet pour 
permettre leur conservation. 
 
Les gabarits des bâtiments sont de types pavillonnaires et petits collectifs (R+1+C et R+2 maxi) et le projet sera paysager (arbres, 
jardins, espaces verts) de façon à s'insérer dans le paysage existant et dans la typologie pavillonnaire voisine.  
 
De plus, le projet prévoit une surface de pleine terre légèrement supérieure à l'existant : avant projet 15 200m² et après 
réalisation du projet 15 387m². 


